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Résumé : Le présent travail porte sur l‘étude du menu trophique de la Chouette effraie Tyto alba 

(Scopoli, 1759) à travers l‘analyse des pelotes de réjections dans trois stations (El-Atteuf ; Sebseb et 

Daïa Ben Dahoua) sise à Ghardaïa. L‘examen de 404 pelotes, nous a permet d‘identifier 5 catégories 

trophiques, avec un total de 800 individus proies est compté, représenté par 31 espèces proies (Sm = 

1,6 + 0,7), 17 familles et 4 classes. Les oiseaux sont les plus dévorés par ce prédateur (AR = 72,8 %). 

Ils sont suivis par les rongeurs (AR = 15,1 %) et les insectes (AR = 9,0 %). De même, en termes de 

biomasse les oiseaux dominent à El-Atteuf (B = 94,7 %), à Sebseb (B = 90,9 %) et à Daïa Ben Dahoua 

(B = 98,5 %), qu‘en termes globales (B = 94,6 %).  

Mots clés : Menu trophique, Chouette effraie, pelotes, Ghardaïa. 

 

PLACE PREY SPECIES IN THE TROPHIC MENU OF NOCTURNAL RAPTORS IN 

PHOENICULTURAL CIRCLES 

 

Abstract: The present work is about the survey of the food diet through the analysis of the pellets of 

rejections of the Owl barn Tyto alba (Scopoli, 1759) in tree stations (El-Atteuf; Sebseb and Daïa Ben 

Dahoua) situated in Ghardaïa. The analysis of 404 balls, has allowed us to identify 5 categories trophic 

represented with a total of 800 prey individuals is counted, represented by 31 prey species (Sm = 1.6 + 

0.7), 17 families and 4 classes. The birds are the more clear soups by this predator (AR = 72,8 %). 

They are followed by the rodents (AR = 15,1%) and insects (AR = 9,0 %). In terms of biomass the 

birds dominate in El-Atteuf (B = 94,7 %), in Sebseb (B = 90,9 %) and in Daïa Ben Dahoua (B = 98.5 

%). that (is) in global terms (B = 94,6 %).  

Key words: food diet, Owl barn, pellets, Ghardaïa.  

 

Introduction 
Les rapaces nocturnes sont des oiseaux 

de proies, car ils ce basent sur la 

prédation pour s‘alimenter. Ils chassent 

habituellement dans la nuit, comme le 

cas de la Chouette effraie Tyto alba 

(Scopoli, 1759) [1]. Ils jouent un rôle 

très important dans les agro-

écosystèmes, surtout en chassant les 

micromammifères, notamment les 

rongeurs, principalement les rats et les 

souris, qui causent des dégâts sur les 

cultures en plein champs et dans les 

lieux de stockages des grains [2] et [3], 

en capturant certaines espèces 

d‘oiseaux ravageurs comme les 

moineaux. De ce fait, ce sont par 

conséquent des auxiliaires utiles à 

l‘agriculture. Par ailleurs, ils 

contribuent aussi à l‘élimination de 

redoutables foyers de maladies parfois 

très dangereuses pour l‘homme et pour 

les animaux domestiques [4]. Il faut 

souligner également que les rongeurs 

constituent des réservoirs de germes 

pathogènes responsables de maladies 

transmissibles à l‘homme, telles que la 

leishmaniose cutanée dans plusieurs 

régions en Algérie [5]. La plupart des 

plantes cultivées souffre aux pressions 

exercées par les bio-agresseurs. Une 

estimation des dégâts causés par 

Passer domesticus x P. hispaniolensis, 

près de Biskra faite par [6], chiffre des 

pertes à 70 qx sur ‗‘Deglet Nour‘‘ sur 

35 ha dans la palmeraie de Khireddine 

à Filiache [7]. Au Maroc, [8] s‘est 

penché sur les dégâts dus au Moineau 

espagnol dans les champs de céréales, 

où il a estimé des pertes, variant entre 

20 et 60 %. Il en est de même, d‘autres 

catégories, comme les rongeurs 
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classées fléaux par les dégâts infligés 

aux cultures en plein champs et en 

stocks [2].  

L‘analyse des pelotes de réjection des 

rapaces permet de préciser les espèces-

proies formant le menu trophique, 

constituant ainsi un excellent moyen 

d‘estimation des peuplements de 

micro-vertébrés de la région mise en 

évidence [9]. Plusieurs auteurs se sont 

penchés sur le régime alimentaire des 

rapaces nocturne, notamment la 

Chouette effraie. Dans le monde, 

plusieurs prospections sont entreprises 

depuis plus d‘un demi-siècle à travers 

toute l‘Europe, le régime alimentaire, 

la biologie de la reproduction et la 

dynamique des populations [10], si le 

menu trophique Tyto alba débute à être 

bien connu en Europe [11] en France ; 

[12] en Espagne ; [13] en Suisse, en 

Afrique du Nord ([14] au Maroc ; [15] 

en Tunisie), et en Algérie ([16] à Sétif ; 

[17] à El Harrach ; [18] à Timimoune ; 

[19] à M‘Sila ; [20] à Boughazoul et à 

Benhar ; [21] à Cap Djinet ; [22] à El 

Harrach ; [23] à Béjaïa ; [24] à 

Boughazoul ; [25] à Oued Smar et à 

Benhar), et les travaux concernant le 

Sahara sont fragmentaires ([26] à Still 

et à El-Meghaïer ; [27] à Ouargla ; [28] 

à Ghardaïa ; [29] à Touggourt. La 

présente recherche se veut dans la région 

de Ghardaïa, plus exactement à El-Atteuf, 

Sebseb et Daïa Ben Dahoua. 

1 - Matériels et méthodes 

La région de Ghardaïa se situe au 

centre de la partie Nord de Sahara 

septentrional (32° 27‘ à 32° 32‘ N. ; 3° 

37‘ à 3° 44‘ E.). Son chef lieu est 

positionné à 600 km au sud d‘Alger 

(Fig. 1). Notre choix s‘est porté sur 

trois stations d‘étude selon la 

disponibilité des pelotes de rejection : 

La première station d‘El-Atteuf, situe à 

l‘est de Bounoura, à 9 km de chef lieu 

de la wilaya de coté Sud-Ouest 

occupant une superficie de 717,01 km
2
 

(32° 28′ 39″ N. ; 3° 44′ 52″ E.) [30]. Le 

lieu de récolte des pelotes de rejection 

à l‘intérieur du minaret de la mosquée 

d‘Ali Ben Abi Taleb qui se situe dans 

le quartier populaire Chahid Rezag, 

juste à coté l‘écoulement d‘Oued 

Mzab. Des petites palmeraies bordent 

l‘entourage de la mosquée (Fig. 2). La 

hauteur du minaret est d‘environ 35 m 

(Fig. 2). Quelques espèces végétales 

sont observées dans cette station 

notamment Cynodon dactylon, 

Phragmites communis, Nerium 

oleander et Oudneya africana.  

La deuxième station de Sebseb (32° 9′ 

50″ N. ; 3° 35′ 20″ E.) est localisé au 

Sud-Est de la commune de Metlili, à 

62 km de chef lieu de la wilaya de 

Ghardaïa de coté Nord-Est. Elle 

s‘étend sur une superficie de 4366,82 

km
2
. Le lieu de récolte des pelotes de 

rejection est aussi le minaret de la 

mosquée du Chaabet Larghoub (Fig. 

3). La hauteur du minaret est d‘environ 

de 45 m (Fig. 3). Pour la végétation 

aux allant tours, il ya des petites 

palmeraies, dans lesquelles on trouve 

des quelques arbres fruitiers (Citrus 

limon, Punica granatum et Olea 

europea) et quelques plantes 

spontanées (Picridium orientae, Ifloga 

spictata, Erodium galcophylun, 

Retama retam, Ricinus communis, 

Tamarix gallica, Echium humile). 

La troisième station de Daïa Ben 

Dahoua se situe dans la partie Nord-

Ouest à 10 km de chef lieu de la wilaya 

de Ghardaïa occupant une superficie de 

2175 km
2
  (32° 32' 13'' N. ; 3° 36' 

20"E.) [30]. La récolte des pelotes ce 

fait a partir de minaret d‘une mosquée 

qui se situe dans cette station, c‘est la 

mosquée ‗‘Masjid El Atik‘‘(Fig. 4). 

Leur hauteur du minaret est d‘environ 

26 m (Fig. 4). Des petites palmeraies 

bordent l‘entourage de la mosquée, et 

caractérisée par quelques espèces 

végétales notamment Cynodon 
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dactylon, Phragmites communis et Polypogon monspeliensis.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Fig. 1 -  Limites administratives de la Wilaya de GHARDAIA [31] 

 

 

 

 

  
Fig. 2 - Minaret de la mosquée d‘Ali Ben 

           Abi Taleb de la station d‘El-Atteuf 
Fig. 3 – Vue général de la station de   

             Sebseb (Chaabet Larghoub) 

SOUILEM, 2015 SOUILEM, 2015 
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Fig. 4 - Minaret de la mosquée de la station de Daïa Ben Dahoua 

 

Les pelotes récoltées sur terrain sont 

conservées dans des sachets en 

plastiques, sur lesquels figurants, le 

nom de la station, la date et le lieu de 

récolte. L‘analyse des pelotes a été 

réalisée par la voie humide aqueuse. 

Chaque pelote est mise dans une boîte 

de Pétri contenant un peu d‘eau dans le 

but de la ramollir. Dix minutes plus 

tard à l‘aide de deux pinces fines les 

différentes parties sont triturées afin 

d‘extraire les os et les fragments 

sclérotinisés des arthropodes. Ces 

pièces sont récupérées et regroupées 

par affinité systématique dans une 

autre boîte de Pétri en vue de leur 

détermination. Les restes osseux sont 

identifiés grâce à des collections de 

référence de reptiles, d‘oiseaux et de 

rongeurs. En absence de restes osseux, 

la coloration du plumage des oiseaux 

trouvés dans les pelotes est utilisée. 

Pour ce qui est des micromammifères, 

nous avons réalisé des montages de 

poils entre lame et lamelle dans du 

liquide de Faure. Ces derniers sont 

identifiés grâce à l‘atlas [32]. 

L‘identification de la classe, de l‘ordre, 

de la famille ou du genre des 

invertébrés est basée sur la présence 

d‘une partie du corps. Cela peut être 

une tête, une mandibule, une maxille, 

un céphalothorax, un thorax, une patte, 

une chélicère, un fémur, tibia, un tarse, 

un élytre, une aile, un frein de 

noctuide, un sternite, un tergite, une 

valve ou un cerque. Systématiquement 

nous mesurons la pièce trouvée dans le 

but d‘estimer la taille de la proie et sa 

biomasse. Le dénombrement des 

invertébrés se fait par le comptage du 

nombre de mandibules, de têtes, de 

thorax, d‘élytres et de cerques. Le 

dénombrement des vertébrés est basé 

en premier lieu sur la présence de 

l‘avant-crâne. Lorsque celui-ci est 

absent, les os longs sont pris comme 

référence. Chez les micro-mammifères, 

le fémur, le péronéotibius, l‘humérus, 

le radius et le cubitus sont pris en 

considération (comme ce sont des os 

pairs, le nombre d‘individus, 

correspond à la fréquence observée de 

chaque os divisé par deux). Pour les 

oiseaux il est tenu compte du fémur, du 

radius, du tibia, de l‘humérus, du 

cubitus, du tarsométatarse et du 

métacarpe. Le frontal, l‘humérus et le 

SOUILEM, 2015 
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fémur sont les os de référence pour les 

reptiles [33].  

Afin d‘exploiter les résultats obtenus, 

il a été utilisé : la richesse totale (S), 

qui est le nombre total d‘espèces que 

comporte le peuplement considéré 

dans un écosystème donné. En d‘autres 

termes, elle correspond à la totalité des 

espèces qui composent une biocœnose 

[34]. En revanche, la richesse moyenne 

(Sm), correspond au nombre moyen 

d‘espèces présentes dans un 

échantillon du biotope dans la surface 

est fixée arbitrairement [34]. 

L‘abondance relative (A.R. %) qui est 

le rapport du nombre des individus 

d‘une espèce de proie (ni) au nombre 

total des individus, toutes espèces 

confondues N [35]. La biomasse ou le 

pourcentage en poids (B %) qui est le 

rapport du poids des individus d‘une 

proie déterminée (Pi) au poids total des 

diverses proies (P) [36]. 

2 - Résultats et discutions 

2. 1 - Richesses totales et moyennes 

appliquées au régime alimentaire de 

Tyto alba : 

Les valeurs de la richesse totale (S) et 

moyenne (Sm) des espèces-proies 

consommées par la Chouette effraie 

dans les trois stations d‘étude sont 

mentionnées dans le tableau suivant. 

Tableau 1 – Richesses totales et moyennes des espèces-proies de la chouette effraie  

 

  El-Atteuf Sebseb Daïa Ben Dahoua Global 

S 29 26 14 31 

Sm   1,88 1,45 1,17 1,58 

Ec.-t. 0,71 0,63 0,38 0,69 

S : Richesse totale ; Sm : Richesse moyenne ; Ec.-t. : Ecartype ; Global : somme des stations 

d‘El-Atteuf ; Sebseb et de Daïa Ben Dahoua. 
 

La richesse totale en espèces-proies 

trouvées dans les pelotes de Tyto alba 

récoltées à Ghardaia est de 31 espèces-

proies de l‘Effraie (Sm = 1,6 + 0,7) 

(Tab. 13). Dans la station d‘El-Atteuf, 

29 espèces-proies sont enregistrées 

(Sm = 1,9 + 0,7), et 26 espèces-proies 

sont recensées à Sebseb (Sm = 1,5 + 

0,6). Par contre, la station de Daia Ben 

Dahoua, 14 espèces-proies sont 

trouvées dans les pelotes décortiquées 

(Sm = 1,2 + 0,4) (Tab. 1). [37] à 

Mkhadma, mentionnent une richesse 

faible par rapport à nos résultats de 20 

espèces-proies dans le menu trophique 

de l‘Effraie (Sm = 1,4 + 0,7). La 

richesse totale trouvée par [26] dans la 

région de Still est égale à 29 espèces-

proies dans le menu trophique de 

l‘Effraie (Sm = 1,6 + 0,7). Par contre, 

[38], dans un milieu agricole au Maroc 

a signalé une valeur de la richesse 

égale à 8 espèce-proies. Nos résultats 

plus élevés par rapport à ceux notés par 

ce dernier auteur. De même, [12], qui 

ont étudié le régime alimentaire de la 

Chouette effraie Tyto alba en Espagne 

ont trouvés une richesse totale égale à 

18 espèces-proies (Sm = 0,46). [39] en 

Belgique, note une richesse totale 

égale à 13 espèces-proies durant la 

période, allant de 1940 à1942, et de 14 

espèces-proies pour la période, 

comprise entre 1950 et 1951. Les 

résultats trouvés par ces derniers 

auteurs sont faible par rapport à nos 

résultats. Alors que dans un milieu 

saharien à Biskra, [40] a trouvé une 

richesse totale de 39 espèces-proies, 

supérieurs à nos résultats. Nos résultats 

sont comparables à ceux notés à Biskra 

par ce dernier auteur. 
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2.3 - Abondances relatives des 

catégories-proies notées dans les 

pelotes de la Chouette effraie à 

Ghardaïa 

Il ressort du tableau Le régime 

alimentaire de la Chouette effraie dans 

les trois stations d‘El-Atteuf, Sebseb, 

et Daia Ben Dahoua, compte cinq 

catégories-proies (Tab. 2). On note 

dans cette étude, que l‘abondance 

relative des oiseaux-proies est la plus 

élevée, avec AR = 72,8 %, suivie par 

celle des rongeurs, avec AR = 15,1 %, 

et les insectes, avec AR = 9,0 %. En 

fonction des stations, les oiseaux, avec 

AR = 77,2 % et les rongeurs, avec AR 

= 16,0 % sont les plus consommés par 

l‘Effraie dans la station d‘El-Atteuf. 

C‘est la même chose pour la station de 

Sebseb, où les oiseaux, avec AR = 64,0 

%, les rongeurs, avec AR = 21,3 % ; et 

les insectes, avec AR = 11,2 % sont les 

plus consommés. A Daia Ben Dahoua, 

les oiseaux, avec AR = 70,2 % et les 

insectes, avec AR = 24,1 % sont les 

plus consommés. Au vu de cette étude, 

on constate que les oiseaux sont les 

plus dominants que les rongeurs. De 

même, [27], dans les stations de 

Mekhdama et Tazegraret, note aussi 

que les oiseaux, avec AR =64,6 % sont 

les plus dominants que les rongeurs, 

avec AR = 27,0 %. Par contre, [26] 

montre que les espèces-proies trouvées 

dans les pelotes de Tyto alba 

appartiennent à sept catégories 

(Arachnidae, Insacta, Reptilia, Aves, 

Chiroptera, Rodentia et Insectivora). 

L‘abondance relative des rongeurs-

proies est la plus élevée, avec AR = 67 

%, suivie par insectivores, avec AR = 

22,6 %. [41], insiste sur le rôle que 

jouent les rongeurs dans le menu de la 

Chouette effraie, aussi bien près du 

barrage de Boughezoul, avec AR = 

70,2 % qu‘à Ain Oussera, avec AR = 

72,1 %. A Benhar, [42] note que les 

rongeurs sont dominants, avec AR = 

79,5 % dans le menu trophique de Tyto 

alba. Un taux de 85,3 % de rongeurs 

sont signalés dans la réserve naturelle 

de Mergueb [43]. Dans les plaines 

semi-arides du Maroc, [44], souligne 

l‘importance des rongeurs, avec AR = 

50,8 % et des oiseaux, avec AR = 29,4 

% dans les pelotes de réjections de 

Tyto alba. 

Tableau 2 – Abondances relatives des catégories-proies de la Chouette effraie dans       

                       les trois stations d‘étude (El-Atteuf ; Sebseb et Daïa Ben Dahoua) 

 

 El-Atteuf Sebseb Daïa Ben Dahoua Global 

 Ni AR% Ni AR% Ni AR% Ni AR% 

Insecta 16 3,46 22 11,17 34 24,11 72 9,01 

Reptilia 1 0,22 4 2,03 2 1,42 7 0,88 

Aves 357 77,27 126 63,96 99 70,21 582 72,84 

Rodentia 74 16,02 42 21,32 5 3,55 121 15,14 

Chiroptera 14 3,03 3 1,52 1 0,71 18 2,25 

Total 462 100 197 100 141 100 800 100 

 Ni : Nombre d‘individus ; AR % : Abondance relative; - : Absence d‘espèce (i) ; Global : 

somme des stations d‘El-Atteuf ; Sebseb et de Daïa Ben Dahoua. 
 

2.4 - Biomasses des catégories-proies 

de la Chouette effraie 

          La catégorie des aves est la plus 

profitable en biomasse, que ce soit à 

El-Atteuf, avec B = 94,7 %, à Sebseb, 

avec B = 90,9 %, et à Daïa Ben 

Dahoua, avec B = 98,5 %, qu‘en 

termes globaux, avec B = 94,6 % (Fig. 
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5). Nos résultats sont plus proches que 

ceux trouvés par [27], à Ouargla qui 

signale l‘importance des oiseaux-

proies dans les pelotes de l‘Effraie en 

termes de biomasses, avec B = 88,8 %. 

Par contre, [26] à Oued Righ signale 

que les rongeurs constituent les proies 

les plus profitables en biomasses, que 

ce soit à Oued Bouha, avec B = 97,5 % 

qu‘à Dandouga, avec B = 57,6 %. La 

plupart des auteurs mentionnent la 

dominance des rongeurs en termes des 

biomasses chez l‘Effraie dans les 

différentes régions dans le monde 

([45]; [46]) et en Algérie ([47] ; [48] ; 

[49]). L‘importance de la biomasse des 

rongeurs est justifiée par le fait, que ce 

sont des proies de taille importantes 

(rats et mériones), et surtout du fait, 

que ce sont des espèces nocturnes, ce 

qui augmente la chance de capture du 

prédateur envers ces proies. [45], ayant 

travaillé dans un milieu agricole en 

Italie, ont trouvé que la catégorie des 

Rodentia est la plus profitable en 

biomasse, avec B = 94 %. 

 

 
 

Fig. 5 – Biomasses des catégories-proies de la Chouette effraie dans les trois stations d‘étude 

Conclusion 

L‘étude du menu trophique de Tyto 

alba dans la région de Ghardaia (El-

Atteuf ; Sebseb et Daïa Ben Dahoua) 

suite à l‘analyse de 404 pelotes de 

rejections, soit 192 pelotes à El-

Atteuf ; 108 pelotes à Sebseb et 104 

pelotes à Daïa Ben Dahoua, a permis 

de faire les constations suivantes : 

- Un effectif de 800 proies est compté, 

représenté par 31 espèces proies (Sm = 

1,6 + 0,7), 17 familles et 4 classes ; 

- La richesse en espèces-proies varie 

en fonction des saisons. Elle est faible 

en été, avec S = 8 espèces (Sm = 1,3 + 

0,6 espèces) et élevée en hiver, avec 20 

espèces (Sm = 2,1 + 0,4 espèces) ;  

- L‘effraie des clochers se base le plus 

souvent dans son alimentation sur les 
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oiseaux (AR = 72,8 %) et les rongeurs 

(AR = 15,1 %), Les oiseaux dominent 

en termes de biomasse à El-Atteuf (B = 

94,7 %), à Sebseb (B = 90,9 %) et à 

Daïa Ben Dahoua (B = 98,5 %), qu‘en 

termes des trois stations (B = 94,6 %). 

La conclusion des études faites sur le 

régime trophique de cette espèce de 

rapace décrire l‘intérêt marqué pour la 

protection de ces rapaces et de leurs 

milieux. En Algérie, ces espèces sont 

protégées par le décret n° 12 235 du 24 

mai 2012 relatif aux espèces animales 

non domestiques protégées 

(J.O.R.A.D.P. 2012). La protection des 

rapaces est indispensable sachant 

qu‘ils réduisent les effectifs d‘espèces 

déprédatrices des cultures. Il est 

possible de réhabiliter les milieux de 

vie de ces rapaces par l‘installation de 

perchoirs et de nichoirs semi-

cylindriques, faisant partie des 

meilleurs moyens pour leur protection 

([50] et [51]). 

En effet,  de nombreuses espèces 

nocturnes jouent un rôle clé dans la 

conservation de l‘équilibre des 

écosystèmes. La préservation de ces 

espèces est donc nécessaire lorsqu‘il 

s‘agit de conserver la biodiversité. 

 

Malheureusement, bien des menaces 

pèsent sur ces indispensables 

prédateurs. on peut citer en premier 

lieu la pollution lumineuse : l‘obscurité 

s‘absente de nos milieux citadins et la 

vue des oiseaux nocturne baisse. 

Parmi d‘autres menaces, nous pouvons 

citer l‘utilisation de pesticides, la 

modification du milieu (diminution des 

territoires de chasse), l‘obturation ou 

destruction des cavités souterraines, la 

fréquentation du milieu souterrain, le 

traitement des charpentes ou la 

mortalité routière. [52] 
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